
L’impératif présent exprime un ordre ou un conseil 

Il ne se conjugue qu’à trois personnes (2ème personne du singulier, 

1er et 2ème personne du pluriel), sans sujet exprimé. 

 

avoir à l’impératif 

            aie 

            ayons 

            ayez 

 

être à l’impératif 

            sois 

            soyons 

            soyez 

 

marcher à l’impératif (les mêmes terminaisons pour le premier 

groupe). 

            marche 

            marchons 

            marchez 

aller à l’impératif 

            va 

            allons  

            allez  


